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feî)  Dispositif  de  sécurité  pour  échelle  élévatrice. 
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@  Dispositif  de  sécurité  pour  échelle  élévatrice 
(1)  réglable  en  hauteur  munie  d'une  main  cou- 
rante  (3)  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur 
et  supportant  à  son  extrémité  libre  un  panier  de 
travail  (2)  réglable  en  inclinaison  par  rapport  à 
l'échelle  (1)  pour  que  son  plancher  (9)  soit 
maintenu  horizontal  dans  toutes  les  positions 
de  travail  de  l'échelle  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  élément  de  préhension  (4)  articulé 
sur  le  panier  (2)  et  sur  l'échelle  (1)  de  façon  à 
s'adapter  en  permanence  à  l'inclinaison  relative 
du  panier  et  de  l'échelle. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  panier  de 
travail  ou  de  sauvetage,  destinés  à  être  montés  à  l'ex- 
trémité  d'un  engin  orientable  et  télescopique,  tel 
qu'une  échelle  de  lutte  contre  l'incendie  ou  un  bras 
élévateur. 

Les  échelles  ou  les  bras  élévateurs  utilisés  pour 
lutter  contre  les  incendies  sont  généralement  équipés 
à  leur  extrémité  supérieure  d'un  panier  de  travail  ou 
de  sauvetage,  qui  permet  de  transporter  le  personnel 
jusqu'à  l'altitude  désirée  et,  éventuellement  de  l'y 
maintenir  pendant  l'exécution  de  sa  tâche.  Ces  pa- 
niers,  tels  que  celui  qui  est  décrit  dans  la  publication 
EP  0  465  985  sont  le  plus  souvent  associés  à  des 
moyens  de  commande  qui  maintiennent  leur  plancher 
horizontal  pendant  la  manoeuvre  de  l'échelle  ou  du 
bras  élévateur. 

En  l'absence  de  disposition  particulière,  l'utilisa- 
teur  doit  lâcher  la  main  courante  de  l'échelle  à  son  ex- 
trémité  supérieure,  avant  de  pouvoir  agripper  le  pa- 
nier.  Le  passage  de  l'échelle  dans  le  panier  ou  du  pa- 
nier  sur  l'échelle  constitue,  pour  cette  raison,  une 
opération  dangereuse. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'assurer  la  sé- 
curité  des  personnes  lors  de  leur  passage  dans  les 
deux  sens  entre  une  échelle  élévatrice,  et  un  panier 
de  travail  ou  de  sauvetage. 

Elle  propose  à  cet  effet  un  dispositif  de  sécurité 
pour  échelle  élévatrice  réglable  en  hauteur  munie 
d'une  main  courante  sur  au  moins  une  partie  de  sa 
longueur  et  supportant  à  son  extrémité  libre  un  panier 
de  travail  réglable  en  inclinaison  par  rapport  à  l'échel- 
le  pour  que  son  plancher  soit  maintenu  horizontal 
dans  toutes  les  positions  de  travail  de  l'échelle.  Ce 
dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  élé- 
ment  de  préhension  relié  au  panier  et  à  l'échelle,  de 
façon  à  s'adapter  en  permanence  à  l'inclinaison  rela- 
tive  de  ces  derniers. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  l'élé- 
ment  de  préhension  est  articulé  sur  un  élément  du  pa- 
nier  et  sur  une  glissière  coulissant  librement  le  long  de 
la  main  courante. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  l'élé- 
ment  de  préhension  comporte  au  moins  deux  barres 
articulées  entre  elles,  reliées  respectivement  à  un 
élément  du  panier  et  à  un  point  fixe  de  l'échelle. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  l'élé- 
ment  du  panier  est  un  bras  supérieur  de  celui-ci. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
bras  peut  pivoter  sur  un  montant  du  panier  par  son  ex- 
trémité  opposée  à  l'élément  de  préhension,  de  façon 
à  autoriser  l'alignement  dudit  bras,  et  de  l'élément  de 
préhension  le  long  de  la  main  courante,  lorsque  le  pa- 
nier  est  basculé  sous  l'échelle  en  position  de  trans- 
port. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
glissière  rejoint  l'extrémité  libre  de  la  main  courante, 
lorsque  l'échelle  atteint  sa  position  la  plus  haute. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 

barre  de  l'élément  de  préhension  articulée  sur  la  glis- 
sière  est  parallèle  à  la  main  courante  dans  la  position 
la  plus  haute  de  l'échelle. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  l'élé- 
5  ment  de  préhension  coulisse  librement  à  l'intérieur 

d'un  fourreau,  articulé  par  son  extrémité  opposée  au 
pannier  sur  un  point  fixe  de  la  main  courante. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  dans 
la  position  la  plus  haute  de  l'échelle,  le  fourreau  est 

10  appliqué  contre  la  main  courante,  et  aligné  avec  l'élé- 
ment  de  préhension. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  l'élé- 
ment  de  préhension  est  rigide. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
15  description  suivante  d'un  mode  de  réalisation  particu- 

lier  de  celle-ci,  en  liaison  avec  les  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  l'extrémité  d'une  échelle 
élévatrice  et  son  panier  de  travail  en  l'absence 

20  de  dispositif  de  sécurité, 
-  la  figure  2  représente  la  même  échelle  et  le 

même  panier,  munis  du  dispositif  de  sécurité 
de  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  la  même  échelle  élé- 
25  vatrice  en  position  horizontale, 

-  la  figure  4  correspond  à  la  figure  3  après  replie- 
ment  du  panier  en  position  de  transport, 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  la  même  échelle  en 
position  basse, 

30  -  les  figures  6,  7  et  8  illustrent  une  première  va- 
riante  de  l'invention,  et 

-  les  figures  9,  10  et  11  illustrent  une  seconde 
variante  de  l'invention. 

L'extrémité  libre  de  l'échelle  de  sauvetage  1  re- 
35  présentée  sur  la  figure  1  supporte  un  panier  de  travail 

ou  de  sauvetage  2  par  l'intermédiaire  d'une  jambe  de 
force  10  articulée.  De  façon  classique,  des  moyens 
de  commande  non  représentés,  maintiennent  le  plan- 
cher  9  du  panier  2  horizontal,  quelle  que  soit  l'inclinai- 

40  son  de  l'échelle  1  (75°  dans  l'exemple  représenté). 
Cette  figure  met  en  évidence  l'existence  d'une  dis- 
continuité  entre  l'extrémité  supérieure  de  la  main 
courante  3  prévue  sur  l'échelle  1  pourfaciliterson  as- 
cension,  et  le  panier  2.  Comme  indiqué  précédem- 

45  ment  en  l'absence  de  disposition  particulière,  le  pas- 
sage  de  l'échelle  1  sur  le  panier  2  ou  inversement,  du 
panier  2  à  l'échelle  1  présente  un  certain  danger,  dû 
essentiellement  à  la  nécessité  de  lâcher  la  main  cou- 
rante  3  avant  d'agripper  le  panier  2,  ou  inversement 

50  de  lâcher  le  panier  2  avant  d'agripper  la  main  couran- 
te  3.  Conformément  à  l'invention,  il  est  proposé  de  re- 
lier  ces  deux  extrémités  au  moyen  d'un  dispositif  de 
sécurité.  Ce  dispositif  comporte  un  élément  de  pré- 
hension  4,  de  préférence  rigide,  articulé  d'une  part  en 

55  un  point  5  du  panier  2,  tel  que  le  point  de  liaison  d'un 
montant  7  du  panier  2  et  d'un  bras  supérieur  8  de  ce- 
lui-ci,  et  d'autre  part  sur  un  élément  appartenant  à 
l'échelle  ou  rapporté  sur  celle-ci,  par  exemple  une 
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glissière  6  coulissant  librement  le  long  de  la  main  cou- 
rante  3. 

Le  déplacement  du  coulisseau  6  sur  la  main  cou- 
rante  3,  ainsi  que  les  articulation  respectives  de  l'élé- 
ment  de  préhension  4  sur  le  point  5  du  panier  2  et  sur 
la  glissière  6,  permettent  à  l'élément  de  préhension  4 
de  se  déplacer  avec  le  panier  2  par  rapport  à  l'échelle 
1  ,  en  fonction  de  l'inclinaison  relative  du  panier  2  par 
rapport  à  celle-ci,  cette  inclinaison  relative  variant, 
comme  indiqué  précédemment,  en  fonction  de  l'incli- 
naison  absolue  de  l'échelle,  de  façon  à  maintenir  en 
toute  circonstance  le  plancher  9  du  panier  2,  horizon- 
tal.  L'utilisateur  dispose  ainsi  d'un  moyen  de  préhen- 
sion  continu  entre  le  panier  2  et  l'échelle  1. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  il  est  par  ailleurs 
très  avantageux  de  donner  à  l'élément  de  préhension 
4  une  longueur  telle  que  la  glissière  6  rejoigne  l'extré- 
mité  supérieure  de  la  main  courante  3  lorsque  l'échel- 
le  1  atteint  sa  position  la  plus  haute,  de  façon  à  placer 
dans  cette  situation  l'élément  de  préhension  4  sensi- 
blement  dans  le  prolongement  de  la  main  courante  3. 

La  figure  3  montre  la  position  relative  du  panier 
2  et  de  l'élément  de  préhension  4,  lorsque  l'échelle 
est  dans  une  position  de  travail  horizontale. 

Sur  la  figure  4,  le  panier  2  a  abandonné  sa  posi- 
tion  de  travail  horizontale  pour  rejoindre,  en  bascu- 
lant  de  façon  classique  autour  de  la  jambe  de  force 
10,  sa  position  de  transport,  coiffant  l'échelle  1.  On 
remarquera  également  que  le  bras  8  sur  lequel  est 
fixé  l'extrémité  de  l'élément  4  a  quitté  l'extrémité  5  du 
montant  7  en  pivotant  autour  du  montant  opposé  14 
pour  se  ranger  le  long  de  la  main  courante  3,  dans  le 
prolongement  de  l'élément  de  préhension  4. 

Cette  disposition  permet  notamment  de  faciliter 
le  basculement  du  panier  2  autour  de  la  jambe  de  for- 
ce  10,  et  de  réduire  l'encombrement  du  dispositif  en 
position  de  transport. 

La  figure  5  met  en  évidence  que  le  dispositif  pro- 
posé  par  l'invention  s'adapte  également  au  passage 
de  l'échelle  1  sous  l'horizontale  dans  la  mesure,  bien 
entendu,  où  une  telle  inclinaison  est  autorisée  par 
l'ensemble  des  moyens  de  basculement. 

Les  figures  6  à  9,  illustrent  une  première  variante 
de  l'invention,  selon  laquelle  l'élément  de  préhension 
4  comporte  au  moins  deux  barres  articulées  11,  11'. 
Les  deux  barres  11,  11'  apparaissant  sur  ces  figures 
présentent  un  point  d'articulation  commun  12  et  sont 
reliées  respectivement  au  point  fixe  5  du  panier  2 
mentionné  précédemment,  et  à  un  point  fixe  13  de  la 
main  courante  3.  Comme  le  montre  la  figure  7,  l'angle 
a  des  deux  barres  11,  11'  est  ouvert  lorsque  l'échelle 
est  en  position  haute  tandis  qu'il  se  ferme  lorsque 
l'échelle  descend  vers  l'horizontale  (figure  6),  et  fran- 
chit  la  position  horizontale  (figure  8).  Enfin,  on  peut 
avantageusement  prévoir  que  la  barre  11'  articulée 
sur  la  main  courante  3  soit  parallèle  à  celle-ci,  lorsque 
l'échelle  1  atteint  sa  position  la  plus  basse,  telle 
qu'elle  peut  être  illustrée  à  titre  d'exemple  par  la  fi- 

gure  8.  Comme  on  l'aura  remarqué,  cette  variante 
permet,  de  façon  simple,  de  renoncer  à  l'utilisation 
d'un  organe  coulissant  le  long  de  la  main  courante. 
Par  ailleurs,  il  faut  noter  que  les  figures  6  à  9  se  rap- 

5  portent  à  un  exemple  de  réalisation  particulier  de 
l'élément  de  préhension  4,  celui-ci  pouvant  tout  aussi 
bien  présenter  un  nombre  de  barres  articulées  supé- 
rieur  à  deux,  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  in- 
vention. 

10  Enfin,  les  figures  9,  10  et  11,  proposent  une  se- 
conde  variante  de  l'invention,  selon  laquelle,  l'élé- 
ment  de  préhension  4  coulisse  librement  à  l'intérieur 
d'un  fourreau  14,  articulé  par  son  extrémité  opposée 
au  pannier2,  sur  un  point  fixe  15  de  la  main  courante 

15  3.  Comme  le  montre  la  figure  9,  cette  disposition  lais- 
se  à  l'échelle  la  possibilité  de  débattre  sous  l'horizon- 
tale.  A  l'instar  du  mode  de  réalisation  principal  de  l'in- 
vention  et  de  sa  première  variante,  on  peut  avanta- 
geusement  prévoir  que  dans  la  position  la  plus  haute 

20  de  l'échelle  (cf  figure  10),  le  fourreau  soit  appliqué 
contre  la  main  courante,  et  aligné  avec  l'élément  de 
préhension. 

En  conclusion,  l'invention  propose,  dans  son 
mode  de  réalisation  principal  et  dans  ses  deux  varian- 

25  tes,  un  dispositif  de  sécurité  comportant  un  élément 
de  préhension  continu  facilement  préhensible  par 
l'utilisateur,  lors  de  son  passage  de  l'échelle  vers  le 
panier  ou  du  panier  vers  l'échelle.  Ce  dispositif  est 
adapté  en  permanence  à  la  position  relative  de 

30  l'échelle  et  du  panier.  Par  ailleurs,  il  présente  un  en- 
combrement  réduit  lorsque  le  panier  est  basculé  en 
position  de  transport. 

35  Revendications 

[1]  Dispositif  de  sécurité  pour  échelle  élévatrice 
(1)  réglable  en  hauteur  munie  d'une  main  courante  (3) 
sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur  et  supportant 

40  à  son  extrémité  libre  un  panier  de  travail  (2)  réglable 
en  inclinaison  par  rapport  à  l'échelle  (1)  pourque  son 
plancher  (9)  soit  maintenu  horizontal  dans  toutes  les 
positions  de  travail  de  l'échelle  (1),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  élément  de  préhension  (4)  relié  au 

45  panier  (2)  et  à  l'échelle  (1)  de  façon  à  s'adapter  en 
permanence  à  l'inclinaison  relative  de  ces  derniers. 

[2]  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  préhension  (4)  est 
articulé  sur  un  élément  (8)  du  panier  (2)  et  sur  une 

50  glissière  (6)  coulissant  librement  le  long  de  la  main 
courante  (3). 

[3]  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  préhension  (4) 
comporte  au  moins  deux  barres  (11,  11')  articulées 

55  entre  elles,  reliées  respectivement  à  un  élément  (8) 
du  panier  (2)  et  à  un  point  fixe  (13)  de  l'échelle  (1). 

[4]  Dispositif  de  sécurité  selon  les  revendications 
1  ,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  (8)  du  panier 
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(1)  est  un  bras  supérieur  de  celui-ci. 
[5]  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  que  le  bras  (8)  peut  pivoter  sur  un 
montant  (7)  du  panier  (2)  par  son  extrémité  opposée 
à  l'élément  de  préhension  (4),  de  façon  à  autoriser  5 
l'alignement  dudit  bras  (8),  et  de  l'élément  de  préhen- 
sion  (4)  le  long  de  la  main  courante  (3),  lorsque  le  pa- 
nier  (2)  est  basculé  sous  l'échelle  (1)  en  position  de 
transport. 

[6]  Dispositif  de  sécurité  selon  les  revendications  10 
1  ,  2,  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  glissière  (6)  re- 
joint  l'extrémité  libre  de  la  main  courante  (3)  lorsque 
l'échelle  (1)  atteint  sa  position  la  plus  haute. 

[7]  Dispositif  de  sécurité  selon  les  revendications 
1  ,  3,  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  barre  (1  1  ')  de  15 
l'élément  de  préhension  (4)  articulée  sur  la  main  cou- 
rante  (3)  est  parallèle  à  celle-ci  dans  la  position  la  plus 
haute  de  l'échelle  (1). 

[8]  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ,  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  20 
préhension  (4)  coulisse  librement  à  l'intérieur  d'un 
fourreau  (14),  articulé  par  son  extrémité  opposée  au 
pannier  sur  un  point  fixe  (1  5)  de  la  main  courante  (3). 

[9]  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  dans  la  position  la  plus  haute  25 
de  l'échelle,  le  fourreau  est  appliqué  contre  la  main 
courante,  et  aligné  avec  l'élément  de  préhension  (4). 

[10]  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  de  préhension  (4)  est  rigide.  30 
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